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Les 4 et 6 décembre 2018, les avocats parisiens seront appelés 
aux urnes pour désigner leurs futurs bâtonnier et vice-bâtonnier 
pour 2020 et 2021. Le 6 novembre dernier, la Gazette du Palais a 
réuni les candidats à ces fonctions pour débattre de quelques-uns 
des grands thèmes de la campagne : la confiance dans l’ordre, la 
formation et le numérique.
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